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Attestation sur l'honneur F

‘Tatteste sur honneur &ire dons
lincapocité de me rendre av serutin
prisiden tiel pour telle raison, et
désigne M. Untel comme mon manda-
taire”

Il est conseillé de
ire sa procuration

suffisamment _tét
pour quelle puisse
€tre _acheminée en
mairie

le

Eap v

au commissariat de police JUIN

DOIT FAIRE SA PROCURATION

ou

i La procuration
v est valable pour
. . les DEUX tours
& la brigade de gendarmerie
Le service

La présence du Elle peut &tre

est gratuit mandataire établie pour
n'est pas UN an
nécessaire * les résidents a 'étranger doivent si la demande
. se rendre a 'ambassade ou au consulat est justifice
Le mandataire

doit :

la méme commune
que le mandant




